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LES habitants de Guiet-sou, chef-lieu du départe-ment de la Mougalaba,sont sous le choc. Et pourcause ! Un des leurs a périau cours d'une partie dechasse qui a mal tourné.Jean-Victor Mounguengui,plus connu sous le pseu-donyme de Igambas, a étéatrocement tué par deséléphants, alors qu'ilétait, en compagnie dedeux aides, Lewis Mous-savou, 16 ans, et FreddyMihindou, 18 ans, en trainde pister des animauxdans la forêt de Koumba-nou. Divers témoignages
font état de ce que Jean-Victor, armé de son fusil,se serait trop approchéd'un groupe de pachy-dermes, composé d'unmâle, d'une femelle et de

leur éléphanteau. A la vuede cet intrus dans leur en-vironnement immédiat,l'éléphant, certainementpour protéger sa famille,a chargé. Après avoir
blessé grièvement la vic-time, le pachyderme a étérejoint par son éléphanteet leur éléphanteau pourfinir le travail.C'est donc à la petite cuil-

lère que Jean VictorMounguengui a été ra-massé par des personnesvenues récupérer sa dé-pouille dans la forêt deKoumbanou. Une enquête
a été ouverte par la bri-gade de gendarmerie deGuietsou pour détermi-ner les circonstancesexactes de cette tragédienon encore élucidée.

Jean-Victor Mounguengui à la petite cuillère
Drame au cours d'une partie de chasse dans la forêt de Koumbanou à Guietsou
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Guietsou/Gabon 

Le conflit hommes-éléphants est permanent 
à Guietsou.
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Guietsou où s'est produit le drame.
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UN incendie d’une rareviolence s’est déclaré àl’ancienne route natio-nale, non loin de l’entréede l'école pilote de Bikélé,dans le troisième arron-dissement de Ntoum.Bilan : cinq maisons, ettout leur contenu, empor-tés par les flammes. 

Selon les témoignages re-cueillis sur le lieu du si-nistre, tout serait partid’une dispute au sujetd'un téléphone portableappartenant à DérickMendeme,19 ans et portédisparu, alors qu'il étaitsous la garde de KaneMba Adama, 14 ans.
« Mon neveu Mba s'est dis-
puté avec son ami Dérick
ce jour-là, dans la cham-
bre, pour un problème de

téléphone appartenant au
jeune Mendeme. Après la
dispute, ils sont sortis de la
chambre», nous a expli-qué la tante de Kane MbaAdama.Quelque temps après, lesdeux adolescents se sontretrouvés dans un autreendroit du quartier, puisla disputé a repris de plusbelle. C'est à ce momentque Dérick Mendeme au-rait menacé son adver-

saire d'incendier sa mai-son si jamais il ne lui res-tituait pas son téléphone. 
« Mon neveu n'a pas pris
au sérieux ces menaces.
Ainsi, pendant qu'il s'en al-
lait, Dérick Mendeme afait demi-tour pour mettre
à exécution cette menace»,explique la source. Avant d'ajouter : « une fois
sur les lieux, Mendeme,
profitant de ce que les
grands enfants de la

concession étaient déjà à
l'école, s'est mis à roder
dans les alentours. C'est
ma grande sœur, qui le
connaît très bien, qui l'a
aperçu. Mais, ne se dou-
tant de rien, elle va, à son
tour , se rendre à son lieu
de travail. Et c'est en leur
absence que Dérick Men-
deme est entré dans la
chambre de mon neveu
pour prendre la bouteille
de gaz et provoquer l'in-

cendie. Les flammes se
sont ainsi déchaînées, ra-
vageant les cinq maisons.» Tous les efforts déployéspar des voisins et autresbonnes volontés, organi-sés en secouristes,pourcirconscrire le feu,sontdemeurés vains.L'auteur présumé de cedrame serait actuelle-ment en fuite. Les vic-times ont saisi lesinstances judiciaires. 

Le principal suspect du drame en fuite
Cinq maisons emportées par les flammes à Bikélé

PSNB
Ntoum/Gabon

Certaines maisons ont été épargnées, grâce 
à la solidarité des riverains.
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Cinq maisons ont été ravagées par le feu.
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Quelques tôles récupérées après l'incendie.
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L’AMENDE est une sanction pé-cuniaire édictée par la loi enmatières civile, fiscale, doua-nière ou pénale, consistant àpayer une somme d'argent àl'État au Trésor public. Le montant de l'amende estsouvent annoncé à l'avance,mais il peut être déterminé aucas par cas, par un juge. Lepaiement d'une amende peutêtre demandé à l'occasiond'un procès-verbal dressé parun agent, notamment en ma-tière de circulation routière.Lorsque les infractions sontmineures, il s'agit d'une contra-vention.En matière fiscale, lesamendes, plus importantes,peuvent accompagner des

peines de prison lorsque celles-ci sont décidées par un juge, enaccord avec la loi. L'amende ré-sulte soit d'une condamnationpar le tribunal, soit d'une pro-cédure d'amende forfaitaire.
« L’amende est une pénalité ver-
sée au Trésor public par l’adver-
saire, et une quittance est
délivrée à ce dernier. Elle peut
être adjointe à une condamna-
tion. C’est très différent des
dommages et intérêts. L’amende
est une créance de l’Etat alors
que les dommages et intérêts
sont versés en réparation d’un
préjudice au profit de la partie
plaignante», explique Me Ber-trand Homa Moussavou, avocatau barreau du Gabon.Il existe différents types

d’amendes. Celles-ci sont liéesaux types, tout aussi variés, dedélits ou de crimes. Une foisque la personne est condam-née à payer l’amende, elle doits’acquitter de cette dette et leproblème est réglé. Par contre, au cas où la per-sonne concernée ne s’acquittepas de sa dette, cette dernièreest soumise à une contraintepar corps, qui est une mesured'exécution légale consistant àappréhender de plein droit uncondamné, afin qu'il s'acquittede son dû. 
SUIVISME• La contrainte parcorps est une mesure de carac-tère primitif. Au fil du temps,elle s’est transformée en em-prisonnement. La contrainte

par corps consiste à incarcérerou maintenir en détention ledébiteur, à condition qu'ils'agisse bien d'une infractionde droit commun et n'empor-tant pas peine perpétuelle.C’est une décision qui est de lacompétence du procureur de laRépublique. Toutes les personnes ne peu-vent y être sujettes. Sont prisesen considération, des donnéesrelatives à l'âge de l'individu, lapréservation de l'intérêt fami-lial. Elle ne peut être exercée si-multanément contre le mari etla femme. 
« Ceux qui se trouvent être dans
l’incapacité de payer une
amende sont poursuivis par une
contrainte par corps. C’est une

sorte de menace qui passe par la
prison», poursuit l’avocat. 
« Ce qui est dommage, c’est que
le droit gabonais est importé. Il
ne fait pas partie de notre vécu,
de notre mentalité et de notre
culture. Or, ailleurs, cette ques-
tion est réglée. Les pays afri-
cains ont fait dans le suivisme,
alors que le problème se pose
toujours. Comment fait-on pour
cette catégorie de personne ? Au
Gabon, la loi est muette. Cette
personne peut demeurer prison-
nière à vie, parce que sur quelle
base va-t-on faire perdurer la
détention ?», s’indigne l’hommede droit. Et de conclure : « Les parents
peuvent se réunir et procéder à
une collecte de fonds.»

Chronique judiciaire

Par Cadette ONDO EYI

L’amende ou la sanction pécuniaire


